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ARTICLE 2
A T’alinéa 5, substituer au mot :
« solutions »,
le mot :

« méthodes ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le code rural fait référence a la notion de "méthodes alternatives", reconnues comme solutions a
privilégier pour réduire 1'usage des pesticides.

La solution a Il'interdiction d'un toxique n'est pas Il'autorisation d'un autre toxique, c'est

d'accompagner le déploiement des méthodes alternatives (méthodes non chimiques, biocontrdle) de
facon puissante.
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